
Le temps partiel pour 

raison thérapeutique 

Un nouveau décret est paru en été 2021. Les modalités d’accès au temps partiel thérapeutique 

pour raison thérapeutique ont évolué favorablement.  

 

L’ouverture de cette possibilité était jusque-là très 
restrictive : un an maximum, sur l’ensemble de la 
carrière – pour une seule et unique maladie... 

Désormais, une fois la durée maximale atteinte (1 
an), il suffit de reprendre une année scolaire entière 
avant de pouvoir en bénéficier à nouveau – si 
jamais le besoin s’en faisait ressentir : « Lorsque les 
droits à exercer un service à temps partiel pour 
raison thérapeutique sont épuisés, i ls se 
reconstituent à l’issue d’une période d’un an. À la fin 
de cette période d’un an, vous pouvez demander une nouvelle autorisation de temps partiel pour raison 
thérapeutique. Pour le calcul de ce délai d’un an, seules les périodes effectuées en position d’activité et 
de détachement sont prises en compte. » 

1. Quand est-il accordé ? 

Il peut être accordé dans le cadre des situations suivantes :


● Permettre le maintien ou le retour à l’emploi ; il est reconnu comme pouvant favoriser l’amélioration de 
l’état de santé de l’agent.


● Bénéficier d’une rééducation ou d’une réadaptation professionnelle pour retrouver un emploi 
compatible avec l’état de santé.


Le travail à temps partiel pour raison thérapeutique peut intervenir dès lors que l’état de santé le justifie, 
à la fin d’un congé de maladie ou sans qu’un arrêt de travail ne soit auparavant prescrit.
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L’autorisation de travail à temps partiel pour raison thérapeutique est accordée et renouvelée, par 
période de 1 à 3 mois dans la limite d’un an. Les quotités accessibles sont 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 
90 % d’un temps plein.


Lorsque les droits à exercer un service à temps partiel pour raison thérapeutique sont épuisés, ils se 
reconstituent à l’issue d’une période d’un an en position d’activité (y compris CMO, CLM, CLD, congé 
de formation professionnelle, temps partiel…). À la fin de cette période d’un an, une nouvelle 
autorisation de temps partiel pour raison thérapeutique est possible.


L’autorisation de travail à temps partiel pour raison thérapeutique débute à la date de réception de votre 
demande par l’administration.


2. Comment demander le temps partiel thérapeutique ? 

La demande d’autorisation de travail à temps partiel thérapeutique doit être adressée à l’administration 
(voir l’exemple de formulaire sur la page suivante).


Elle doit être accompagnée d’un certificat médical du médecin de son choix comportant les 
informations suivantes :


● la quotité de temps partiel souhaitée (50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 %)


● la durée du temps partiel (de 1 à 3 mois)


● les conditions d’exercice des fonctions à temps partiel (en continu ou en discontinu, par journées ou 
demi-journées non travaillées).


Si les fonctions de l’agent comportent des responsabilités qui ne peuvent pas être partagées entre 
plusieurs agents, et si les nécessités de service ne le permettent pas, l’agent pourra être affectée 
temporairement dans d’autres fonctions. Cette décision doit être justifiée en droit et en faits par 
l’administration.
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✅  Cas des fonctionnaires stagiaires : ils peuvent être autorisés à travailler à temps partiel pour 

raison thérapeutique sauf si leur stage comporte un enseignement professionnel ou doit être 

accompli dans un établissement de formation. 

La période de stage accomplie à temps partiel pour raison thérapeutique est intégralement 

prise en compte, à la titularisation, dans le calcul des services retenus pour l'avancement et le 



 
3. Comment demander une prolongation de son temps partiel thérapeutique ?


La demande s’effectue de la même manière que la demande initiale. 
Lorsque la demande de prolongation au-delà de 3 mois est formulée, l’avis d’un médecin agréé par 
l’ARS  est systématiquement requis par l’administration. Cet avis porte sur la justification médicale de la 1

demande, la quotité de travail à temps partiel demandée et la durée du temps partiel.


À la fin de cette période d'un an, vous pouvez demander une nouvelle autorisation de temps partiel pour 
raison thérapeutique.


 Agence Régional de Santé : elle fournie une liste de médecins agréés au rectorat qui puise dedans au gré de ses besoins.1
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Exemple de formulaire de demande de temps 
partiel thérapeutique 

(académie de Bordeaux)



4. Peut-on suivre une formation pendant un temps partiel thérapeutique ? 

Oui, pendant une période de temps partiel pour motif thérapeutique, il est possible de suivre une 
formation dont le déroulement serait a priori incompatible avec un temps partiel.


Il faut alors justifier par un certificat médical que cette formation est compatible avec votre état de 
santé. 

Pendant la formation, votre autorisation de travail à temps partiel pour raison thérapeutique est 
suspendue et vous êtes rétabli dans les droits des fonctionnaires à temps plein (notamment en matière 
de congés annuels).


5. Quelle est ma rémunération pendant un temps partiel thérapeutique ?


• Traitement indiciaire 

• Nouvelle bonification indiciaire (NBI) 

• Supplément familial de traitement (SFT)


• Indemnité de résidence 

• Primes et indemnités

Perçus intégralement

Droits à congés annuels
5 fois votre nombre de jours travaillés par semaine, 
comme pour tout agent public

Heures supplémentaires
Non, ni d’HSA ni d’HSE pendant la période de 
temps partiel pour motif thérapeutique.

Congé de maternité, d'adoption ou de paternité et 
d'accueil de l’enfant.

Temps partiel thérapeutique interrompu

Cotisations retraite Aucune incidence
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✅  En cas de changement d'employeur pendant une période de temps partiel pour motif  

thérapeutique, vous conservez votre autorisation de travail à temps partiel auprès de votre 

nouvel employeur. 



Si vous travailliez déjà à temps partiel pour un autre motif avant d’obtenir l’autorisation de travail à 
temps partiel pour raison thérapeutique, il est mis fin au temps partiel précédent.


6. L’administration exerce-t-elle un contrôle pendant le temps partiel ? 

Quand vous demandez à prolonger votre temps partiel pour raison thérapeutique au-delà de 3 mois, 
votre administration vous soumet à un examen par un médecin agréé par l’ARS. En cas de refus de 
vous y soumettre, votre autorisation de travail à temps partiel pour motif thérapeutique est interrompue. 

Le médecin agréé rend un avis sur votre demande de prolongation. Son avis porte sur la justification 
médicale de votre demande, la quotité de travail à temps partiel demandée et la durée du temps partiel 
demandée. 


Votre administration peut aussi vous soumettre à tout moment à un examen par un médecin agréé. En 
cas de refus de vous y soumettre, votre autorisation de travail à temps partiel pour motif thérapeutique 
est interrompue. 
Vous-même ou votre administration pouvez saisir le comité médical pour avis en cas de contestation 
des conclusions du médecin agréé. 

6. Peut-on me refuser le temps partiel thérapeutique ? 

Le comité médical peut émettre un avis défavorable à une demande de temps partiel pour motif 
thérapeutique. Dans ce cas l’administration peut rejeter la demande ou mettre fin à la période de temps 
partiel en cours. 

Contactez-le SNALC Toulouse :  
☎ 05 61 13 20 78 

📧  juris@snalctoulouse.fr 

👩💻 snalctoulouse.com
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✅  La période de stage accomplie à temps partiel pour raison thérapeutique d’un fonctionnaire 

stagiaire est intégralement prise en compte, à la titularisation, dans le calcul des services 

retenus pour l’avancement.

mailto:juris@snalctoulouse.fr
http://snalctoulouse.com

